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Convention collective nationale Production agricole et CUMA du 15 septembre 2020 (étendue par arrêté du 2 décembre 
2020, Journal officiel du 10 janvier 2021) IDCC : 7024 

 
 

Avenant n°2 du 18 mai 2021 
 

NOR : AGRS2197057M 
IDCC : 7024 

 
 
 
Entre : 
Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles FNSEA 
Fédération Nationale des Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole FNCUMA 
D’une part, et 
 
Fédération Générale Agroalimentaire CFDT 
Fédération Nationale Agroalimentaire et Forestière CGT 
Fédération Générale des Travailleurs de l'Agriculture, de l'Alimentation et des secteurs connexes FO 
Fédération CFTC de l'Agriculture 
Syndicat National des Cadres d'Entreprises Agricoles CFE-CGC 
D’autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
L’objectif de cet avenant est de tenir compte des observations et des réserves émises lors de l’extension du 
texte pour obtenir une convention collective nationale juridiquement totalement valide. 
 
Dans la mesure où la présente convention a vocation à s’appliquer essentiellement auprès de très petites 
entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leur sont particulièrement applicables et que, 
par conséquent, ils répondent à l’obligation issue de l’article L.2261-23-1 du code du travail. 
 
 

Article 1er 
 

Modification des articles de la convention collective nationale PA/CUMA 
 
Article 1 1– Modification de l’article 1.1 - Champ d’application professionnel et territorial 
 
La présente convention est applicable sur l'ensemble du territoire français (métropole et départements, régions 
et collectivités d’Outre-Mer sous réserve de l’application du 3ème alinéa de l’article L. 2222-1 du code du 
travail et à l’exception de Wallis-et-Futuna et de la Polynésie française) aux exploitations et entreprises 
agricoles ayant une activité définie à l'article L.722-1, 1°du code rural (à l'exception des centres équestres, des 
entraîneurs de chevaux de courses, des champs de courses et des parcs zoologiques) et 4° du code rural (à 
l'exception de la conchyliculture) ainsi qu'aux coopératives d'utilisation de matériel agricole. 
 
Article 1.2 – Modification de l’article 1.4.2 - Négociations territoriales et/ou professionnelles 
 
Certaines stipulations conventionnelles peuvent être définies, adaptées ou complétées au niveau territorial 
et/ou professionnel, sous réserve du respect des dispositions d’ordre public légal ou conventionnel et le cas 
échéant, dans le cadre préalablement défini par la présente convention collective ou par les accords applicables 
à la branche Production agricole et à la branche CUMA (accords de branches et interbranche agricole). Ces 



2 
 

dispositions territoriales et/ou professionnelles ne peuvent être que plus favorables à celles contenues dans la 
présente convention. 
 
Ces négociations se tiennent en commissions mixtes paritaires ou commissions paritaires. 
 
Elles sont composées des représentants désignés par les organisations syndicales et par les organisations 
d’employeurs reconnues représentatives au niveau national par arrêté ministériel. 
 
Le rôle dévolu à l’administration (ministère de l’agriculture ou DREETS) dans le cadre de l’animation des 
commissions mixtes paritaires doit être tenu et maintenu. 
 
Article 1.3 – Modification de l’article 5.1.3 – Salaire des jeunes salariés (dernier alinéa) 
 
A l’issue d’une période de 6 mois, à égalité de pratique professionnelle dans la branche d’activité dont ils 
relèvent, les jeunes salariés percevront le même salaire que les adultes. 
 
Article 1.4 – Modification de l’article 10.1.5 – Congés divers 
 
Les salariés peuvent bénéficier, sous conditions fixées par la loi, de divers congés dont : le congé sabbatique, 
le congé pour création d’entreprise, le congé de formation économique, sociale ou syndicale, le congé 
formation du conseiller du salarié, le congé de formation du conseiller prud’homme, le congé de mobilité 
volontaire sécurisé …. 
 
 

Article 2 
 

Création d’une annexe 3 - Accord national agricole du 7 juin 2017 instituant la commission paritaire 
permanente de négociation et d'interprétation dite CPPNI (jointe en annexe) 

 
 

Article 3 
 

Date d’entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entrera en vigueur au premier jour du mois civil suivant la parution de son arrêté 
d’extension au Journal Officiel. 
 
 

Article 4 
 

Dépôt et extension de la convention 
 
Il appartient au secrétariat de la CPPNI d’effectuer les formalités d’usage en vue du dépôt et de la demande 
d’extension de la présente convention conformément aux textes en vigueur. 
 
 
Fait à Paris, le 18 mai 2021 
 

(Suivent les signatures) 
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Annexe 3 – Accord national agricole du 7 juin 2017 

instituant une commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
Production agricole / CUMA 
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